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ARTICLE 60

|. — Dansladerniere phrase du A du XV de cet article, substituer aux mots:
« lesimpositions établies au titre de 2007 »,

lesmots:

« |"imposition des revenus de |’ année 2006 »,

I1. — En conséquence, alafin de laméme phrase, substituer aux mots :

« aux revenus de |’ année 2006 »,

lesmots:

« A Ces revenus ».
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Amendement de précision.
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